
ra

 

 

     

    

  

 

 

 

  
 

 

 

 

 
 

 

 

 

wT 0/Se/-0

DÉPÔT pépins [8 4/02/182
i attest le C lduT | ; =

) suivant barticle 72dusdedufran domament©dessous Certificat accordé %[|] Dépôt retusé $

[_} fière convention [g! Renouvellement = Entente [_] Autres [stuniquemec 1804 .

Signature Héceplion Ey Au
- Nombre d larié i

84-02-02 || 84-02-15 3 Durée 3-12-01 || 86- 11-30 parlaconvention pti ) 3

Le ch Mn IN PS Employeur

[] Déposant [] Déposant
F co -

Syndicat du Vêtement de Québec Inë. Vêtenent Raoul Garneau Ime.

369, Boul. Charest Est

Québec, Qe
GLK 339

EeeEEEIRE _ Unité de négociation _ K

eo) 03-03 po) (emecso) |  
 

 
ofJ.7[] e{_] o}wl] nf] Cnn Voir au verso pour les codes -——

   

Votre dépôt n‘estpas conforme sur le(s) point(s
|suivant(s) etvous estpareops°.«etIap]apf8j :

 

 
 

 

  

DEPOSAST!x |
Fédération Nationaledes Lravatileurs - 0 |

de 1l'Industrie duvâtanens.Inc. oo |
 

 

  

   
 

    
 

801, 4tèneRus... = = ;
| Limoileu,qu ‘ :
8 | G13 277 ee Te
§ Ate M.Henri-PautRoux
17 84-02-21 |   

 

CIE RECHERCHE

  



1>6/-0

Ng

13:20

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

INTERVENUE

ENTRE: LES VETEMENTS RAOUL GARNEAU INC,
ci-après appelés :

" LA COMPAGNIE "

partie de La première part.

ET SYNDICAT DU VETEMENT DE QUEBEC INC
(C.S.D.)
ci-après appele:

" LE SYNDICAT "

partie de La seconde part



 

  

INDEX

ARTICLE 1.- Declaration d'objectifd eee eee ieee nnanns

ARTICLE 2.- = Représentation syndicale...

ARTICLE 3.- L'Atelier em. 220000000000 se 0 eee 00000000

ARTICLE 4.- Retenue des cotisations syndicalesd...........

ARTICLE 5.- ANCiONNQtÉ. 00000000 as 000000 se 0000000 000000

ARTICLE 6.- PROMOTiION....00 000000000000 0000000000 0000000

ARTICLE 7.- Transfert... cnsce ane na e ananas aan na nues

ARTICLE §.- Changements technologiques - Automation et
COSSATION d'OPÉRATION. ce 202 0e 0e a a ae 0 seau 0 0

ARTICLE 9. Changements de tâche ou de méthode de rému-
NÉNATiION. as 60000000 0000000000 00000000 …....

ARTICLE 10.- Réduction du personnel..…..….….….….….…….….…ssee
ARTICLE 11. Congédiement ou SUSPENSiON....2 00000000 000000

ARTICLE 12, BONA ANAURL. vv eves ete aeeneneoecensonncoannnes

ARTICLE 13. JOULE MAES cee eeensearisneenssncenooscanens

ARTICLE 14. CONGËS PAYËÉS... ces 0000 a 000000000000 cone

ARTICLE 15. CONgëS fin d'année... sens es een 000

ARTICLE 16. VACANCes payËëeä...….…..…..0sossn0e nee sen 00000000

ARTICLE 17. Fonds Educationnel......ceeeeeeeoeeosaeaceeans

ARTICLE 18. ASSUNANCE-GHOUPE.. 100000000000 eee 000 000000 n 00

ARTICLE 19. Heures de INavail....….….….….ossec ess sense ne nu 00

ARTICLE 20. Heures Supplementaifed.. veces eeseeeensoasess

ARTICLE 21. SALAINCS eo vv evvteneterensocsessassssesssneans

ARTICLE 22. Procédure pour Le règlement des grniefd.......

ARTICLE 23. Comité de Relations Industrielles...

ARTICLE 24. Mesures de sécurité et de santé - Bien-être -
HYGLÈNE. 20000000 0 see a ae 0 ao 00 0 00 sea sec san 0 6

ARTICLE 25. Annexes et ententes..…….….….….….….…00se sen e na au une 6

ARTICLE 26. Durée de La convention........ eco sec 01000000

 

Signature de La convention...

 

11

12

12

13

14

14

16

17

19

19

20

22

22

24

25

25

26

26

26



 

ARTICLE 1.-

1.01

1.02

ARTICLE 2.-

2.01

  

./1

DECLARATION

La Compagnie et Le Syndicat déclarent que, comme suite à

Leurs négociations, ils se sont entendus sur La mise en

vigueur de La présente convention à laquelle ils sont, com-

me il est indiquë ci-avant, Les deux (2) parties contrac-

tantes aux conditions définies et Enumérées ci-après, à sa-

Voir:

DECLARATION D'OBJECTIFS

Faire en sonte que Les salariës trouvent dans Leur travail

une source de satisfaction, par des mesures comme celles-ci:

a. Pleine reconnaissance, par tous ceux qui sont concernés,

des droits et de La dignité des salariës.

b. Permettre aux salariés de conférer, par l'entremise de

Leurs représentants, avec La direction de La Compagnie,

sun Les questions de Ligne de conduite ou Les changements

que La Compagnie 4e propose d'apporter à 5a Ligne de con-

duite, qui peuvent toucher Les salanriës, y compris Les

questions dont £a portée va au detà de fa convention col-

Lective.

c. Donner aux salariés La possibilité de s'identigier da-

vantage à La Compagnie en participant plus Etroitement

à ses activités.

Assurer à La Compagnie des opérations rentables et progita-

b£es pouvant soutenir La concurrence et permettant:

a. De répondre aux besoins des consommateurs en Leur fout-

nissant des produits et des services de qualité.

b. D'amélioner Les salaires et gages et autres conditions

de travail.

ec. D'amélionrer Le rendement que Les actionnaires tirent

de Leur mise de fonds.

REPRESENTATION SYNDICALE

Le Syndicat ayant Eté dûment certifié par La Commission des

Relations de Travail du Québec, est reconnu par La Compagnie

comme L'agent négociateur exclusit pour Les salaries de son
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atelier situé à Québec, QC, pour tout ce qui concerne Les

taux de salaire, Les heures et Les conditions de travail.

Les salariës régis par La présente convention, sont ceux

qui tombent sous La juridiction du certificat émis par La

Commission des Relations de Travail du Québec, à L'excep-

tion des salariës de bureau et de ceux qui sont exclus spê-

cifiquement dans Le Code du Travail du Québec, au Chapitre

-1-, paragraphe -1-, 40us-paragraphe m}, item -1-, -2-,

-3- et -4-.

Les termes et conditions de La présente convention ne 4'ap-

pliquent qu'aux salariés éligibles conformément aux para-

graphes -2.01- et -2.02- qui précèdent.

La Compagnie s'engage à recevoir Le ou Les représentants

dûment autorisés par Le Syndicat afin de discuter de ques-

tions relatives à L'application de La présente convention

et aussi, de L'importance d'établir de bonnes relations in-

dustrielles. A ce sujet et en autant que la Compagnie soit

avertie, tout représentant du Syndicat dûment autorisé aura

Le droit d'entrer dans L'atelier de La Compagnie durant Les

heures de travail.

Dans Le cas du déléguë de département, celui-ci doit aviser

son supérieur immédiat avant de s'absenter pour s'occuper

de ses fonctions syndicales à L'intérieur de L'usine.

Pour toute rencontre directe avec L'Employeur, Le délégué

de département ne 4ubira aucune perte de salaire.

La Compagnie désignera Les endroits où L'on pourra afficher

Les avis d'assemblées qui devront Lui être soumis au pria-

Lable pour approbation; elle facilitera La participation des

salaries aux activités syndicales Legitimes.

La Compagnie accordera Les congés nécessaires, sans rému-

nération, aux officiers et aux membres du Syndicat désignés

pour assister aux assemblées, aux conventions et aux Cours

qui sont L'objet des activités syndicales mentionnées ci-

avant et dans Le cas d'une absence prévue de sept (7) jours

et plus, on devra en avertir La Compagnie au moins sept (7)

jours à L'avance.

Les représentants nommës par Le Syndicat pour La négociation
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2.07 de ta convention ou le renouvellement, ne subitont au-

sutte.. cune perte de salaire pour toute négociation avec La

Compagnie.

2.08 Pour chacune des absences des représentants du Syndicat

pour activités syndicales, La Compagnie s'engage à ver-

sen Le salaire et Les avantages de La convention. Sur

présentation de factures par La Compagnie au Syndicat

Local, celui-ci remettra Les montants dus pour lesdites

 

absences.

ARTICLE 3.- L'ATELIER FERME

3.01 L'atelier fermé s'applique aux salaniës négis par La pre-

sente convention, ce qui veut dire: Lorsque La Compagnie

a besoin de main-d'oeuvre, elle devra en faire £a demande

au Syndicat. Dans Les vingt-quatre (24) heures qui sui-

vent ladite demande, Le Syndicat devra fournir à La Compa-

gnie Les salariës qualifiés requis, et ceci ne devra pas

inclure des salariés mis à pied, Là où ils travaillent,

pour une période de six (6) semaines ou moins. Si Le Syn-

dicat est dans L'impossibilité de lui fournir ces salariës

dans Le délai ici stipulë, La Compagnie aura Le droit d'em-

baucher Les salariës de son choix sur Le marché Libre.

3.02 a. Tous Les salariés régis par La présente convention doi-

vent, comme condition du maintien de Leur emploi, être

membres en règle du Syndicat pour £a durée de ladite

convention. Ceux qui n'en font pas partie présentement,

devront s'agfilier dans Les trente (30) jours qui 4ui-

vent La date de signature de La convention, et Les nou-

veaux salariés devront s'afgilier au Syndicat dans Les

trente (30) jours à compter de La date de Leur embau-

chage.

b. Si un tel salarié cesse d'être membre du Syndicat, en

aucun temps durant La période od La convention est en

vigueur, ou refuse de s'y afilier dans Les délais sti-

pulls ci-avant, L'officier autorisé du Syndicat en don-

nera avis par écrit à La Compagnie et celle-ci devra,

dans Les quinze (15) jours qui suivent, mettre fin à

L'emploi de ce salarië.

ARTICLE 4.- RETENUE DES COTISATIONS SYNDICALES

 

4.01 La Compagnie, sur réception d'une autorisation écrite du  
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salarié, sur la guoumule convenue entre £a Compagnie et

Le Syndicat, déduira et continuera de déduire jusqu'à

L'expiration de La convention, La somme autorisée par

ce salarié comme cotisation régulière (mensuelle ou heb-

domadaire) due au Syndicat. Cette somme, dans Le cas de

La cotisation mensuelle, sera déduite sur La paie reçue

par Le salarië La première (1ère) semaine du mois qui

suit celui pour Lequel Le prélèvement est gait ou, dans

Le cas de La cotisation hebdomadaire, La somme sera dé-

duite sur La paie reçue chaque semaine par Le salarié,

pour Le nombre de semaines convenu dans une année, cinquan-

te-deux (52) ou moins, selon Le cas.

La Compagnie, sur réception d'une autorisation écrite du

salanie sur La formule convenue entre La Compagnie et Le

Syndicat, déduira et continuera de déduire jusqu'à L'expi-

ration de La convention 4i nécessaire, La somme autorisée

par ce salarié comme cotisation spéciale due au Syndicat,

à La condition que cette cotisation spéciale soit dûment

autorisée par Le Syndicat et qu'elle ne dépasse pas La som-

me de un dollar (1.00$) par semaine, pour une période maxi-

mum de vingt-six (26) semaines dans une année. Cette somme

sena déduite sur La paie reçue par Le salarié chaque semaine,

pour La durée de La période autorisée.

Dans tous Les cas de retenue syndicale pour cotisation ré-

gulière (mensuelle ou hebdomadaire) ou cotisation spéciale,

La Compagnie est dégagée de toute responsabilité quant à La

Légalité des prélèvements et de La remise de ceux-ci, et

Le Syndicat s'engage à La tenir indemne de toute réclamation

découlant de Leur application.

Un chèque payable à L'ordre du Syndicat pour Le montant

des cotisations perçues, régulières ou spéciales, sera re-

mis à L'officier dûment autorisé à recevoir ces montants.

Cette remise sera faite comme suit:

a. Dans Le cas de la cotisation mensuelle: dans Les quin-

ze (15) premiers jours du mois qui suit celui pour Le-

quel Le prélèvement a été fait.

b. Dans Le cas de La cotisation hebdomadaire: à toutes

Les semaines pour £a semaine qui précède, ou dans Les

quinze (15) premiers jours du mois qui suit celui pour

Lequel des prélèvements au total sont faits pour quatre

(4) ou cing (5) semaines, selon Le cas.
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4.04 ¢. Le chèque sera accompagné d'une Liste détaillée mon-

Sete... thant Le nom des salariés et Le montant déduit sur
La paie de chacun. De plus, Lors de La remise men-

suelle, ou de La première (12re) remise hebdomadai-

re de chaque mois, La Compagnie y annexera une Liste

des salariés qui sont entrés à son 4ervice et de ceux

qui L'ont quitté, établie sur La dernière Liste de

paie du mois qui précède.

ARTICLE 5.- ANCTENNETE

5.01 Le salarië régi par La présente convention a droit à L'an-

cienneté. L'ancienneté s'appliquera par département, et

ces départements sont:

a. La coupe;

b. La confection;

c. Le pressage;

d. La réception, L'expédition, L'épongeage, La salle d'é-

chantillons et L'ouvrage général.

e Le coupage de Longueur;

4. Le marquage et coupage des garnitures ;

g. Divers - Départements non classifies;

h. Le département des patrons.

5.02 Dans Le cas de promotions, de déplacements, de envois mas-

A444 ou de réengagements, La Compagnie devra tenir compte

des facteurs suivants :

a. La durée de service continu du salarië,

b. Son habileté et 4a compétence.

c. Ses charges familiales. Quand Les autres facteww 4'€-

quivalent ou à peu près, ce 5ont Les charges familiales

qui décident.

d. IL y aura exception pour tous Les changements d'opéra-

tions qui découlent d'un congé d'absence autorisé par

La convention et ce pour une période n'excédant pas

quatre (4) mois.

Dans ces cas, La Compagnie peut placer Le salarië de

son choix, sauf 5i un salarié, ayant plus d'ancienne-

LE et à La condition qu'il soit apte immédiatement (sans

entraînement) à accomplir cette qonction, La réclame.

 



 

5.02-d)

5.03

../6

A l'expiration de cette période de quatre (4) mois,

4'il n'y a pas de changement, La Compagnie devra ap-

pliquer Les dispositions des articles -5- et -6-,

mais à titre temporaire seulement, c'est-à-dire que

Le salarië absent conserve Le droit à son occupation

& son retour. Advenant qu'il ne revienne pas, Le sa-

Lanië qui a Cté promu temporairement obtient automa-

tiquement Le poste en permanence.

En autant que possible, un salanrië qui revient au {na-

Vail après un congé d'absence autorisé par La conven-

Lion, en avisera Le représentant autorisé de La Compa-

gnie au moins trois (3) jour à L'avance.

L'ancienneté du salarié Lui sera reconnue dès qu'il au-

na COMPLELE treize (13) semaines d'emploi, soit s0ixan-

te-cing (65) jours de travail. A La fin de 4a période

. d'essai, L'anciennetë du salarié sera calculée à comp-

ter de son premier (ler) jour d'emploi. Si Le salarié

est congédië au cours de cette période d'essai, son cas

ne peut faire L'objet d'un griet.

L'ancienneté d'un salarië continue de s'accumuler du-

rant une absence prévue par La présente convention, au-

torisée par La Compagnie ou occasionnée par maladie ou

accident et ce pour La durée correspondante à son anci-

ennetë jusqu'à concurrence d'un maximum de vingt-quatre

(24) mois. Cependant, dans un cas extrême et avec une

preuve médicale à l'appui, Les deux (2) parties, par ac-

cord mutuel, peuvent extensionner La période.

Un congé sans solde, jusqu'à concurrence de six (6) mois

maximum, 4ans perte d'ancienneté, pourra être accordé à

un salarié qui a au moins deux (2) ans d'ancienneté et

a La condition qu'il y ait entente à ce sujet entre La

Compagnie et Le Syndicat. La demande doit parvenir à La

Compagnie au moins tnois (3) semaines avant La date od

Le congé peut débuter, à moins de circonstances incon-

tnôlables. |

La salariée enceinte a droit ad un cong€ sans solde pour

maternité, sans perte d'ancienneté, à La condition de

produire un certificat médical attestant La g1054esse

et La date probable de L'accouchement.

A moins de circonstances particulières, La demande du

Congé doit parvenir à La Compagnie au moins trois (3)
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semaines avant que ne débute ledit congé, Si L'état

de santé de La salariée devient incompatible avec Les

exigences de son travail, £a Compagnie et Le Syndicat

examineront La meilleure solution pour négler La situa-

tion. De plus, La période d'absence autorisée est de

dix-sept (17) semaines et au choix de La salariée, Le

tout en conformité avec La Législation en vigueur. Ce-

pendant, sur présentation d'un certificat médical in-

diquant £a date probable de son retour au travail, Le

congé de maternité pourra être prolongé.

e. A L'occasion du mariage d'un salarié, La Compagnie con-

vient de Lui accorder un congé sans 4oûde de deux (2)

semaines. Dans ce cas, Le salarië doit en faire La de-

mande à £a Compagnie au moins trois (3) semaines à L'a-

vance.

Dans Le cas de mise à pied pour manque de travail, Le réen-

gagement des salariës se gera dans L'ondre inverse de celui

où ils ont Eté mis à pied.

Le président du Syndicat, son vice-président et Les membres

du Comité de Relations Industrielles auront préséance sur

tous Les salariës ayant droit à l'ancienneté, et ce pour La

durée de Leur terme d'office, à moins que Le Syndicat en dé-

cide autrement.

Un salarié perdra tout droit d'anciennett si:

a. IL quitte volontairement L'emploi de La Compagnie.

b. IL est congédié pour juste cause.

c. A La suite d'une mise à pied, ÀL néglige de revenir à

L'ouvrage dans Les sept (7) jours après avoir été avi-

5€ par La Compagnie. Cependant, s'il est dans L'impos-

sibilité de reprendre Le travail pour des raisons de

maladie, accident ou autre raison qui peut Le justifier,

il doit quand même aviser La Compagnie dans un délai de

sept (7) jours, de son intention d'y revenir.

S'il est impossible pour La Compagnie de communiquer

avec Le salarié, elle Lui fera parvenir une Letire re-

commandée à La dernière adresse inscrite au bureau du

personnel. Copie de cette Lettre recommandée sera remi-

 



../8

5.00-¢) se au Syndicat. Sc aucune réponse n'est teçue après

Sucte. quinze (15) jours de £a date de La mise à La poste,

toute ancienneté sera annulée.

d. 1L a êté mis à pied, pendant au delà de vingt-quatre

(24) mois consécutifs.

e. IL est absent sans permission ou 4ans excuse ralsonna-

ble pendant cing (5) jours ouvrables consécutifs.

5.07 a. Dans Les trente (30) jours suivant La signature de La

présente convention, une Liste d'ancienneté sera atti-

chée en permanence dans L'usine à un endroit accessi-

ble aux salariés. Une copie de cette Liste d'ancienne-

LE sera hemise au Syndicat.

b. Les constatations au sujet de L'ancienneté doivent &-

tre faites par Ecrit dans Les trente (30) jours ouvra-

bles suivant L'affichage de La première (1ère) Liste

d'ancienneté. Si durant cette période, preuve d'erreur

est soumise par Le salanrië, telle eureur sera corrigée.

Après La période prévue plus haut, une fois Les conrec-

tions faites, cette Liste sera considérée comme obfici-

elle et congorme. Par La suite une nouvelle Liste sera

affichée à tous Les trois (3) mois; cependant, seuls Les

retraits ou additions powvront être contestés de La {a-

çon et dans Les délais prévus ci-haut.

c.  Commençant Le premier (ler) Lundi de janvier de chaque

année et à tous Les trois (3) mois par La suite, Le Syn-

dicat recevra une Liste des gains horaires moyens à temps

Aimp£e de chaque salarié. La Compagnie Ase servira de ces

gains moyens pour némunérer ses salariés chaque fois où il

est mentionné dans cette convention que Les salariës se-

nont payes à Leurs " gains horaires moyens ". Les gains

horaires moyens employés dans ces cas-Là seront ceux de

La période de trois (3) mois qui précède immédiatement.

Cette Liste des gains horaires moyens sera remise au Syn-

dicat au plus tard dans Les quinze (15) jours suivant

Le commencement de chaque période de trois (3) mois.

5.08 | Lors de La résiliation de 4on contrat de travail, La Compa-

gnie remettra au salarié, en plus de son salaire dû, tous

Les autres bénéfices auxquels il a droit selon Les disposi-

tions de La convention.



../9

ARTICLE o.- l'ROMOTTON
 

La promotion désigne La permutation d'un salarnié d'une oc-

cupation à une autre comportant une possibilité de gains

SUPpÉriewWs .

6.01 a. Dans Le cas où il 4e produit une vacance dans un dépar-

tement, La Compagnie, agin d'assurer La continuité des

opérations, assignera temporairement un salanrië de son

choix. Subséquemment et sans tarder, La Compagnie, pour

une période Limite de vingt-quatre (24) heures ouvrables

(rois (3) jours de travail), affichera sur Le tableau

d'affichage Le fait qu'une vacance existe dans Le dépar-

tement. La formule d'affichage, qui comprend L'espace

nécessaire pour La confirmation du choix du candidat, ap-

paraît à l'annexe "B". Lorsque cette formule sera uti-

Lisée, La Compagnie en fera parvenir une copie au bureau

du Syndicat.

b. Si un salarnil se croit qualibiëé pour L'occupation vacan-

te, AL en fera La demande, durant La période d'agticha-

ge déterminée, en inscrivant son nom sur La formule af-

fichée et dès La période déterminée terminée, La Compa-

gnie fera Le choix de La personne qui occupera Le poste

en permanence, Le tout conformément aux dispositions de

L'article -5- qui précède " Ancienneté ".

c. Le salarië assigné aura Le privilège d'un essai dont La

période est déterminée à L'annexe "C", selon Les occupa-

tions ainsi que Les normes de production qui y correspon-

dent. A l'expiration de cette période, il décidera s'il

continue dans sa nouvelle occupation ou retourne à son

ancienne. Quelle que soit sa décision, il conservera son

doit d'ancienneté.

Après un (1) mois de travail à cette nouvelle occupation,

Le salarië qui retourne à son ancienne occupation ne pour-

ra postuler une autre occupation vacante pendant une pé-

riode de trois (3) mois.

Durant cette période d'essai, a4 La Compagnie peut démon-

then que Le salarië ne pourra satisfaire aux exigences

normales de La fonction avant La {in de cette période, el-

Le a Le droit de retourner Le salarië au poste qu'il oc-

cupalt avant sa peumutation.

d. Un salarié, qui en raison de son ancienneté obtient L'oc-
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o.u1 d) cupation vacante qui ne constitue pas une promotton

sutte.. selon la définition citée plus haut, recevra Le taux

de L'opération sans période d'essai.

6.02 Un salarié promu à un poste hors de L'unité de négociation

pourra revenir à L'intérieur de L'unité avec ses pleins

droits, en autant qu'il soit en règle avec Le Syndicat.

ARTICLE 7.- TRANSFERT

7.01 Si un salanil est dans L'impossibilité de remplir Les char-

ges de son occupation, à cause d'un accident, d'une maladie

ou de son âge avancé, £a Compagnie pourra accepter de Le

tans fener dans un autre département ou meme de Le faire

dans son département.

7.02 Dans Le cas de transfert d'un département à un autre, Le plus

jeune transféré sera mis à pied Le premier (ler), dans Le cas

de mise à pied temporaire. Si La mise à pied devient perma-

nente, L'ancienneté générale de département s'appliquera.

7.03 Dans Le cas de fermeture d'un département ou partie d'un dé-

partement, La Compagnie avisera Le Syndicat trois (3) mois

à l'avance et des rencontres auront Lieu entre Les parties,

dans Le but de trouver des moyens pour replacer ces salarniës.

ARTICLE 8.- CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES - AUTOMATION ET CESSATION D' OPERATION

8.01 Dans Le cas d'un changement de méthode d'opération comme suite

à un changement de style ou de partie de sty£e, à une modigi-

cation d'une opération ou d'une partie d'opération, à un chan-

gement de machinerie ou pour d'autres causes du même genre,

qui nécessitent un entraînement, La Compagnie devra établir

un nouveau taux à La pièce ou modifier Le taux existant et Le

Syndicat devra en être avisé immédiatement. Le salarië, dont

L'opération est sujette à une telle modification, sera rému-

nené de La façon suivante:

a. La Compagnie déterminera, pour ce salarië, La moyenne

horaire du salaire gagné, c'est-à-dire La moyenne horai-

re du dernier rapport trimestriel qui précède celui où

il y a eu modification, tel que mentionné ci-avant. Le

taux horaire ainsi obtenu sera celui auquel aura droit

Ledit salarié à titre de " taux-heure " qui Lui sera ga-

ranti pour Les quatre (4) premières semaines.

b. Pour La cinquième (5ième) semaine, Le nouveau taux à £a

pièce s'appliquera, plus trente pour-cent (30%) du taux-heure.



 

5.01

suite.

8.02

8.03

ARTICLE 9.-

9.01

9.02

 

AN

ce. Peur Ca sixième (6tème) semaine, Ledit taux à La

pièce plus vingt pour-cent (20%) du taux-heure.

d. Pour La septième (7ième) semaine, Ledit taux à La

pièce plus dix pour-cent (10%) du taux-heure.

e Pour La huitième (8ième) semaine et par la suite, Le-

dit taux à La pièce seulement s'appliquera.

Si, comme résultat de L'application des changements stipulës

au présent article -8-, Le salarié se croit LEse dans 425

droits, À présentera son grief, conformément aux disposi-

tions de L'article <22- " Procédure pour Le règlement des

griefs ".

Dans Le cas d'élimination d'un poste de travail ou de trans-

formation d'une tâche existante par suite de changements

technologiques ou d'automation ou de mécanisation, £a Com-

_ pagnie convient d'aviser Le Syndicat dès que connu, de La

nature des changements qu'elle prévoit effectuer dans son

entreprise. Par La suite, Les préposés engageront un dialo-

gue concernant Le trans fert et l'entraînement de £a main-

d'oeuvre.

Les salariës affectés par Lesdits changements technologiques

(mise à pied ou mutation) ont La prégérence selon Leur anci-

enneté, pour Les nouvelles opérations créées par Les change-

ments technologiques, pourvu qu'ils remplissent de façon 4a-

Lis faisante L'ouvrage requis.

Le salarië ainsi affecté a Le droit à L'application des dispo-

sitions prévues à L'anticle -5-.

La Compagnie garantit aux salariës attectés par Ledits change-

ments technologiques, Leur taux horaire moyen gagné durant Les

trois (3) mois précédant Lesdits changements .

CHANGEMENTS DE TACHE OU DE METHODE DE REMUNERATION

Le Syndicat reconnaît à La Compagnie Le droit de rémunêrer

5es salariés conformément à un système d'encouragement au

travail.

Lorsqu'un salarié travaillant à L'heure est assigné à une {âÂ-

che aur un 4ystème d'encouragement au travail, La méthode de

rémunération sera conforme à celle déterminée à L'article -8-

qui précède.

   



 

).03

9.04

9.05

ARTICLE 10.-

10.01

ARTICLE 11.-

11.01
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Si ur salanté est transféré à une opération qui commande

un taux plus Elevé que celui de L'opération à Laquelle il

Était assigné, Le Syndicat en sera avisé immédiatement, et

Ce SAlanië sera némunerl tel que stipulé à L'annexe "A" des

salaines.

Les salaniës présentement rémunérés à La pièce devront con-

tinuer d'etre ainsi rémunérés pour La durée de La présente

convention, à moins d'entente contraire entre La Compagnie

et Le Syndicat.

Lorsqu'un taux à La pièce est fixé, if ne peut Etre supprimé

pour £a durée de La présente convention, mais iL peut être

modifié par entente entre La Compagnie et Le Syndicat.

REDUCTION DU PERSONNEL

S'il y a néduction du volume de production et s'il devient

nécessaire de réduire Le personnel, La procédure suivante

4'appliquera:

a. Si Le volume de production ne pernet pas L'emploi des

salaries du département concerné pour quatre (4) jours

ou trente-deux (32) heures de travail par semaine, La

Compagnie mettra à pied premièrement tous Les salariës

ayant moins de six (6) mois de service et ensuite Les

autres salariës, par ordre d'ancienneté.

b. Nonobstant Les dispositions qui précèdent, d'autres enten-

tes pourront être faites en certaines circonstances entre

La Compagnie et Le Syndicat, et de telles ententes Lieront

La Compagnie, Le Syndicat, et Le/ou Les salariës concernés.

CONGEDIEMENT OU SUSPENSION

La Compagnie ne peut congédier un salarié sans avoir au prêa-

Lable suivi La procédure ci-après déterminée:

1. Un (1) ou plusieurs avertissements de vive voix au sala-

"ME concerné.

2. Avertissement Ecrit au cas de récidive pour une même o{-

pense.

3. Suspension du salarië concerné pour une période d'une (1)

journée à une (1) semaine maximum.

4. Congédiement du salarié.



 

11.01

sucte..

11.02

11.03

ARTICLE 12.-

12.01
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Une copie de chaque avertissement éotrit sera fournie au

Syndicat. Toutefois, un salarié ne pourra être congédié

pour une offense qu'il a commise plus de six (6) mois a-

près un avertissement gcrit.

12 est convenu que La procédure ci-haut ne 4'applique pas

aux nouveaux 4alariës pour Les soixante-cinq (65) premiers

jours de Leur emploi en ce qui concerne Leur habileté et

competence.

Au cas de vol, d'acte immoral, ivnognerie, narcomanie, as-

saut, sabotage, marque de respect grave envers L'autorité,

La Compagnie peut congédier un salarié coupable d'un tel de-

Lit, sans avis. Dans un tel cas La preuve incombe à La

Compagnie.

Dans tous Les cas d'avis Ecrit, de suspension ou de congédie-

ment, sauf celui où Le salarié a perdu son droit à L'arbitra-

ge, Le salarié qui 5e vwit victime d'une injustice de La part

de £a Compagnie, pourra réclamer l'arbitrage, conformément

aux dispositions de L'article -22- de La présente convention.

BONI ANNUEL

a. Sauf en cas de congé autorisé, congé d'accident, mala-

die ou maternité, manque de travail, un boni annuel mini-

mum basi sun Le salaire gagné dans une période de douze

(12) mois d'emploi au service de La Compagnie, sera paya-

ble avec La dernière paie qui précède Le Jour de NoëL,

comme sult:

1. Aux salariës qui, au premier (ler) janvier de L'année

dans Laquelle se donne Le boni ont complété huit (8)

années de 4ervice continu pour La Compagnie, mais

moins de dix-sept (17) ans: un minimum de un pour-

cent (1%).

2. Aux salariés, qui au premier (ler) janvier de L'année

dans Laquelle 4e donne Le boni ont complété dix-sept

(17) années de service continu et plus pour La Compa-

gnie: un minimum de deux pour-cent (2%).

b. IL est convenu que La période de douze (12) mois de salai-

he gagné qui sent à établir L'indemnité de vacances annu-

elles payées, est celle qui servira à Etablir Le boni paya-

ble au temps de Noël aux salariés qui y ont droit, à raison
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[2.01 b) d'un ménonum de un pour-cent (1%) ou d'un mürimum de

sucte. . deux pour-cent (2%), selon Le cas.

c. Le salarié, ayant droit au boni annuel, qui quitte Le

service de La Compagnie avant Le paiement du boni, re-

cevra Le prorata de son boni basé sur Le nombre de mois

travaillés, en regard d'une année complète de douze

(12) mois à compter du premier (ler) janvier de L'annëe

dans Laquelle se donne Le bondi.

d. Nonobstant Les dispositions du paragraphe -12.01-a), un

Salarié en congé autorisé, congé d'accident, maladie ou

maternité, manque de travail, Le boni annuel prévu ci-

haut au paragraphe -12.01-a), deviendra dû et payable

quatre (4) semaines après que Le salarië concerné repren-

dra son travail ou selon Les dispositions de L'article

-5.08-.

ARTICLE 13.- JOURS FERIES

13.01 Dans une année contractuelle, iL y aura dix (10) jours qui

seront considérés comme jours fériés, et ces jours-Là, il

ne sera pas demandé aux salariës de travailler. En voici

La Liste.

- Le jour avant Noël

- Le jour de Noël

- Le Jour de L'An

- Le Lendemain du Jour de £'An

~- Le Lundi de Pdques

- La Fête de La Reine

- La Saint-Jean-Baptiste

- La Congedenation

- La Fête du Travail

- le jour de l'Action de Grâces

13.02 Tous ces jours consid@rés comme jours fériës sont des con-

G@s chômés et payés, conformément aux stipulations de L'ar-

ticke -14- qui suit.

ARTICLE 14.- CONGES PAVES

14.01 Sauf en cas de congé d'accident, maladie ou maternité, man-

 

que de travail, Les dix (10) jours suivants seront des jours

de congé chômés et payés durant chaque année contractuelle:

Le jour avant Noël

Le jour de Noël

Le Jour de l'An

 



 

1.01
suctte,.

14.02

14.03

14.04
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Le Cendemacn du Jeur de l'An

- Le Lundi de Pâques

- La Fête de La Reine

- La Saint-Jean-Baptiste

- La Confédération

- La Fête du Travail

- Le four de L'Action de Grâces.

Pour avoir droit au congé chômé et payé, il est entendu

qu'un salanië:

a. Devra avoir comp£été treize (13) semaines de calendrier

de service continu pour La Compagnie.

b. Devra avoir travaillé au cours de La période de trois

(3) mois précédant immédiatement Le congé chômé et payé.

c. Devra être au travail Le jour ouvrable qui précède et Le

jour ouvrable qui suit Le congé chômé et payé, à moins

que son absence ne soit due a La maladie ou & un accident

sérieux et vérifié, au décès dans sa famille, à La mise

à pied, au congé de maternité ou à une permission app£i-

cable spécifiquement au jour ouvrable qui précède et/ou

qui sult Le congé chômé et payé.

L'indemnité payable au salarié qui y a droit pour chacun de

ces dix (10) jours de congé chômés et payës, sera:

Pour Les salariës à L'heure: huit (8) fois Le taux horaire.

Le taux horaire signifie Le taux horaire actuellement payé

ou dû au salarië, plus tous Les ajustements ou augmentations

en vigueur pendant La semaine durant Laquelle Le congé est

observé.

Pour Les salariës à La pièce: huit (8) fois Le taux " du

gain horaire moyen ".

A compter du premier (ler) novembre 1976, tout paiement dû

pour un congé payé Le sera sur une base de sept (7) fois Le

taux horaire ou sept (7) fois Le taux " du gain horaire

moyen " selon Le cas, si Ledit congé tombe un vendredi.

Le paiement d'un congé doit etre donné à tous Les salariës

éligibles La semaine suivant celle où Le congé est observé.



[4.05

14.06

a ARTICLE 15.-

CR 15.01

15.02

oe

15.03
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l'out congé chômé et payé tombant un samedi ou un dimanche

sera reporté au lundi suivant ou plus, 5'il y a Lieu.

Conformément aux dispositions du présent article -14- et

à La condition que Les parties contractantes soient d'ac-

cord, il sera permis de remplacer Le jour de congé chômé

et payé par un autre jour fixé par Lesdites parties con-

tractantes, pour tout ce qui concerne Les jours mentionnës

aux item -14.01- et -14.05 qui précèdent.

Congës sociaux:

a. Dans Le cas du décès du conjoint d'un salarië, de sa

mère, de son père, de son enfant, de son frère, de 4a

soeur, Le salarié aura droit à trois (3) jours payës.

Dans Le cas du décès de son grand-père, de 4a grand-

mere: un (1) jour payé.

b. La paie pour £a période d'absence mentionnée ci-avant

sera caleulle sur La même base que celle des congës

payés, conformément au paragraphe -14.03-.,

ce. Pour avoir droit au paiement des cas prévus à L'article

-14.06-a), Le salarié doit être au service de £a Compa-

gnie pour une période d'une (1) année ou plus.

CONGES FIN D'ANNEE

Sauf en cas de congé d'accident, maladie ou maternité, man-

que de travail, La Compagnie accordera & tous ses salaries

qui, au quinze (15) décembre de chaque année, ont deux (2)

ans de service continu ou plus, un congé de gin d'année dont

quatre (4) jours avec paie en plus des congés prévus à L'an-

ticle -14.01-, entre NoBL et Le Jour de L'An.

Les cong@s payës seront afgichés a chaque année après enten-

te entre Les parties.

La Compagnie devra payer à chacun de 5es salaries ayant

droit au congé de fin d'année, quatre (4) gois L'indemni-

té d'un jour de congé chômé et payé, tel que stipulë au pa-

naghaphe -14.03- de L'article -14- de fa présente convention.

Pour avoir droit à ce congé de fin d'année, Le salarië doit

Être au travail ou disponible pour travailler, Les cing (5)

jours ouvrables précédant Le jour avant Noël et Les cinq (5)

jours ouvrables qui suivent Le swilendemain du Journ de £'An.

 



 

15.04

15.05

15.06

15.07

ARTICLE 16.-

16.01
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a. L'absence au travail durant ces périodes de cünq (5)

jours ouvrables mentionnées au paragraphe -15.03-

ci-avant ne devra pas priver Le salarié de ses droits

& ces congés, Lorsqu'un telle absence est due à La ma-

Ladie ou à un accident sérieux et vérifié d'une durée

maximum de huit (8) semaines, au décès dans sa famille,

ad La mise à pied, ou à une permission applicable spé-

cifiquement aux cinq (5) jours ouvrables qui précèdent

et/ou qui suivent Ledit congé de tin d'année.

b. Si La durée de L'absence du salarié pour accident ou

maladie dépasse huit (8) semaines, il sera payé pour

Le congé de fin d'année au prorata, comme suit: La paie

de quatre (4) jours, multipliëée par Le nombre de semai-

nes travaillées par ce salarié dans L'année courante,

et Le résultat divisé par cinquante-deux (52).

L'indemnité payable au salanië qui y a droit pour Le congé

de fin d'année, Lui sera remise Le dernier jour de paie a-

vant Le jour de NoBL.

Dans Le cas od un salari€ ne se rapporte pas au travail a-

près Le congé de fin d'année, dans La période de cinq (5)

jours ouvrables prévue au présent article, La Compagnie au-

ra Le droit de déduire de tout argent dû à ce salarié, un

montant équivalant à La paie du congé de {in d'année reçue

par Ledit salarié.

Les deux (2) parties ont décidé de maintenir Le statu quo

pour L'application des articles -14- et -15- de La présen-

te convention et conviennent de plus que cette entente 4a-

tisgait aux exigences des articles -15.13- et -15.19- in-

clusivement du Comité Conjoint.

VACANCES PAVEES

Le salarié aura droit à des vacances annuelles payées d'une

durée de:

a. Une (1) journée de vacances payée par mois de service

continu pour La Compagnie jusqu'à un maximum de deux

(2) semaines, ces journées devront être consécutives,

54 Le salarié n'a pas complété un (1) an de service con-

tinu pour La Compagnie.

b. Deux (2) semaines, s'il a une (1) année ou plus de 4er-

vice continu pour La Compagnie.



 

10.0]

suite. .

16.02

16,03

16.04
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ec. VTrwis (3) semaines, s'il a trois (3) années ou plus

de service continu pour £a Compagnie.

Le salarié au service de £a Compagnie à La date des va-

cances qui, au premier (ler) juillet de L'année dans La-

quelle se donnent Les vacances, a comp£été La période de

service requise indiquée ci-après, aura droit & une indem-

nité dont Le pourcentage est aussi indiqué ci-après, cal-

culée sur Le salaire gagné par Ledit salarië dans La pé-

riode de douze (12) mois se terminant avec La dernière pê-

niode de paie antérieure au trente (30) juin de L'année

dans laquelle 4e donnent lesdites vacances, à savoir:

a. Moins de trois (3) ans de service: quatre pour-cent

(48) du salaire gagné.

b. Trois (3) ans de service et plus, mais moins de huit

(8) ans: six pour-cent (6%) du salaire gagnê.

Sauf en cas de congé autorisé, congé d'accident, maladie

ou maternité, manque de travail, Le salarië au service de

La Compagnie à £a date des vacances qui, au premier (ler)

juillet de L'année dans laquelle se donnent Les vacances,

a complete La période de service requise indiquée ci-après,

awa droit à une indemnité additionnelle dont Le pourcenta-

ge est aussi indiqué ci-après, calculée sur Le salaire ga-

gné par Ledit salarié dans La période de douze (12) mois

se terminant avec La dernière période de paie antérieure

au trente (30) juin de L'année dans laquelle se donnent £es-

dites vacances, à savoir:

a. Huit (8) ans de service et plus, mais moins de seize

(16) ans: deux pour-cent (2%) du salaire gagné.

b. Seize (16) ans de service et plus: quatre pour-cent

(4%) du salaire gagné.

ce. Les vacances se prendront Les deux (2) dernières semaines

complètes du mois de juillet de chaque année et £a pre-

mière (1ère) semaine du mois d'août.

Lors de La résiliation de son contrat de travail, Le salarië

aura droit à une indemnité pour Les vacances annuelles payées

qu'il a accumulées depuis Le premier (ler) juillet précédant

La date de son départ et qu'il n'a pas prises, Le tout sut-

vant L'échelle prévue aux paragraphes -16.02- et -16.03-

qui précèdent.



 

../19

La Compagnee apgéchera la date de vacances au mons qua-

tre-vingt-dix (90) jours avant Le commencement des vacan-

Les salariés devront prendre Leurs vacances annuelles

payées au cours des mois de juillet et août de L'année

dans Laquelle se donnent Les vacances, durant toute pë-

niode complète de trois (3) semaines dudit ou des mois

fixés par entente entre La Compagnie et Le Syndicat.

 

La Compagnie s'engage, comme par Le passé, À payer au

Fonds Educationnel du Syndicat instituë Le premier (ler)

février 1950, un demi-cent (0.005$) de L'heure sur toutes

Les heures travaillées par Les salariés. Remise des mon-

tants ainsi payables sera faite de £a même manière et à

La même date que La remise des cotisations syndicales, con-

formément aux directives à ce sujet de L'article -4- qui

précède. La prime de cinquante pour-cent (50%) pour temps

supplémentaire ne s'applique pas en ce qui concerne Le paie-

ment d'un demi-cent (0.005$) de L'heure ici mentionné.

Dans Le cas où La dissolution de ce Fonds Educationnel est

ondonnée, Le paiement d'un demi-cent (0.005%) de L'heure

pour chaque heure de travail des salariés sera discontinue

à La date de cette dissolution. A compter de cette date,

Le salarié recevra une augmentation de salaire d'un demi-

cent (0.005$) de L'heure en remplacement du même montant

qui normalement serait payable par La Compagnie s'il n'y

 

L'assurance-groupe a Été introduite Le trente et un (31)

mai 1954, par Le " Fonds d'Assurance de La Fédération du

Vêtement, Inc ", ci-après appelé: " Le Fonds d'Assurance ".

Elle est en opération depuis cette date et elle sera main-

tenue en opération pour La durée de La présente convention.

lo.db

ces.

16.06

ARTICLE 17.- FONDS EDUCATIONNEL

17.01

17.02

avait pas eu dissolution.

ARTICLE 18.- ASSURANCE-GROUPE

18.01

18.02

 

L'assurance-groupe est régie par Le Fonds d'Assurance de

qui relève L'organisation, La mise en opération et L'ad-

ministration des plans d'assurance-groupe. Les bén&ë{ices

auxquels a droit Le salanië assuré ou toute authe person-

ne assurée, Leurs obligations, ainsi que Les obligations

de La Compagnie, seront conformes à La règlementation à

ce sujet dudit Fonds d'Assurance.



 

18.05

18.04

18.05

18.06

ARTICLE 19.-

19.01
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L'assutance-greupe est obligatoire pour tous Les salariés

de trois (3) mois et plus de service pour £a Compagnie.

A compter de La date où ils ont complete trois (3) mois

de service pour La Compagnie, Les salariés devront se

joindre au Fonds d'Assurance et payer La contribution

fixée pour Leur classe dans Le plan auquel ils appartien-

nent. Tout salarië éligible pour L'assurance-groupe don-

nera par écrit à La Compagnie, L'autorisation de déduire

sur 4 paie Le montant de La contribution due au Fonds d'As-

surance pour cette assurance. Remise des montants ainsi

payables sera faite de La même manière et à La même date

que La remise des cotisations syndicales, conformément aux

directives à ce sujet de L'article -4- ci-avant.

Les officiers de La Compagnie, ses représentants, Les sala-

nies qui ne sont pas régis par La présente convention, ou

toute autre personne, pourront faire partie de L'assurance-

groupe, sujet à L'approbation du Fonds d'Assurance, aux ter-

mes et conditions fixés par Ledit Fonds d'Assurance.

La contribution payable par La Compagnie au Fonds d'Assu-

nance est deux et trois quarts pour-cent (2.75%) du salaire
payë à chaque salarié membre dudit Fonds, et ce pourcentage

est un taux fixe qui ne saurait être modifié pour La durée

de La présente convention. Remise des montants dus au Fonds

d'Assurance sera faite de La même manière et à La même date

que La remise des cotisations syndicales, conformément aux

directives à ce sujet de L'article -4- ci-avant.

Le Fonds d'Assurance est ici reconnu comme un Fonds contri-

butoire Compagnie-salariës. Dans L'administration de ce

Fonds, La Compagnie et Les salariés auront droit à un nom-

bre égal de représentants.

HEURES DE TRAVAIL

a. La semaine normale de travail sera de trente-neug (39)

heures, réparties comme suit:

I. Du Lundi au jeudi inclusivement:

De huit heures (08h:00) & douze heures (12h:00).

De treize heures (13h:00) & dix-sept heures (17h:00).

2. Le vendredi:

De huit heures (08h:00) à douze heures (12h:00).

De treize heures (13h:00) à seize heures (16h:00).
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1).01 «a 5. Heute de dênet:

sucte.
 

De douze heures (12h:00) à treize heures (13h:00)

ou toute autre période qui pourrait Etre convenue

entre Les parties.

b. IL y a exception dans Le cas des chauffeurs de bouil-

Loires où La semaine normale de travail de trente-neut

(39) heures sera répartie comme suit:

1. Du Lundi au jeudi inclusivement:

Premier (ler) homme: de six heures !‘06h:00) à qua-

torze heures (14h:00).

Deuxième (Zième) homme: de quatorze heures (14h:00)

à vingt-deux heures (22h:00).

2, Le vendredi:

Premier (let) homme: de 4ix heures (06h: 00) à treize

heures (13h:00).

Deuxième (Zième) homme: de quatorze heures (14h:00)

à vingt et une heures (21h:00).

Pour L'homme de relève (préposé à La maintenance et aux

bouilloines), sa cédule de travail pourvu varier sui-

vant Les exigences du travail entre Les deux (2) cédules

ci-haut.

Les dispositions de L'article -19.02- ne s'appliquent pas

aux chauffewrs de bouilloires ainsi qu'à L'homme de relève.

ce. La cédule des heures normales de travail peut être modi-

fice après entente entre Les parties.

d. 1. Une période de repos de quinze (15) minutes dans

L'avant-midi et L'après-midi, incluant Le temps

où Le salarié Laisse et revient à son travail, se-

na accordée à tous Les salariës. Ces périodes sont

déterminées du consentement des parties.

2. Un salarié appeké à travailler deux (2) heures ou

plus immédiatement à La suite de sa journée réguliè-

re a droit à une période de repos de quinze (15) mi-

nutes consécutives à La fin de sa journée régulière

ainsi qu'à chaque deux (2) heures additionnelles de

travail supplémentaire.  



 

19.01-d)

sucte..

ARTICLE 20.-

20.01

20.02

20.03

20.04

ARTICLE 21.-

21.01
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3. Lursqu'il s'agit de temps suppliémentaire en dehors

des jours de La semaine régulière de travail, Les

périodes seront Les mêmes qu'au paragraphe -19.01-d}1).

e. Le salarië appelé au travail devra travailler. Si on re-

fuse de L'employer, iL aura droit, pour La journée où il

est appelë à travailler, à L'équivalent de deux (2) heu-

nes de salaire par appel, sujet à un minimum de quatre

(4) heures pour ladite journée. Ce privilège d'une telle

indemnité s'applique dans Le cours normal des opérations

de L'atelier seulement; Le privilège est automatiquement

suspendu dans Le cas d'un anr&t incontrôtable total ou en

partie desdites opérations.

HEURES SUPPLEMENTAIRES

Le travail supplémentaire est permis, mais il ne devra pas

y avoir d'abus, soit du côté patronat ou du côté syndical.

Le salarië à qui L'on demande de faire du travail supplimen-

taire, devra en être avisé au moins quatre (4) heures à L'a-

vance.

Tout travail exécuté en dehors des heures stipulles a L'ar-

ticle -19- (Heures de travail) qui précède, sera du temps

supplémentaire payable à raison de temps et demi, exception

faite pour Le travail exécuté conformément au paragraphe

-20.03- qui suit.

Tout travail exécuté un jour genie, payable ou non, ou un

jour de congé de fin d'année, sera rémunéré au taux de temps

double, en plus du paiement à taux régulier pour ce jour ain-

si thavaillé. 1£ y a une exception pour Les gardiens et Les

préposés aux chaudières à vapeur; dans Leur cas en particulier,

ils seront rémunérés au taux de temps simple, en plus du paie-

ment à taux régulier pour ce jour ainsi travaille.

IL est convenu que Le montant additionnel payë au salarië

fait partie du salaire, et Le salaire sera majoré de cinquan-

te pour-cent (50%) dans Le cas de temps supplémentaire à temps

et demi et de cent pour-cent (100%) dans Le cas de temps double.

SALATRES

La Compagnie convient de payer et Le Syndicat convient d'ac-

cepter pour La durée de La présente convention, £a cédule de

salaires annexée à ladite convention et faisant partie inté-

grante d'icelle et intitulée " Annexe "A" - Salaires ".

 



Jol

21.03

21.04

21.05

21.06

GeaRR 2Lg

 

../23

Système d'encowtagement au thava dl:

Le salarië requis de travailler à La pièce ou sur un Sys-

tême d'encouragement au travail, aura droit à L'équivalent

du taux horaire minimum de 4on occupation, tel que stipulé

à L'annexe "A" des salaires, p£us dix pour-cent (10%).

En ce qui concerne Le montant additionnel qui est payé

en raison des augmentations de salaires accordées, celui-

el sera iNCONPORÉ Suivant une formule à Etre convenue entre

Le Syndicat et La Compagnie.

La réduction des taux de salaires à L'heure ou sur un 4y5-

£îme d'encouragement au travail est prohibée pour La durée

de La presente convention, à moins que La Compagnie et Le

Syndicat, d'un commun accord, en conviennent autrement.

Aurët de machine:

Un salarié sera payé à 4es gains horaires moyens, s'il tha-

vaille à La piêce, pour Le temps que La machine qu'il opêre

est arrêtée pendant 4es heures régulières de travail, pour-

vu que:

a L'arrêt de La machine soit occasionné par une condition

en dehors du contrôle du salarié.

b. La durée de cet anêt dépasse quinze (15) minutes dans

une journée d'ouvrage.

Les salaires seront payés par chèque Le jeudi de chaque +e-

maine. Si Le jeudi n'est pas un jour travaille, Les sala-

nies seront payés Le mercredi de La même semaine. Les dé-

tails suivants apparaîtront aur chaque chèque ou talon de

chèque:

Le nom et Le prénom du salarié.

La date et La période de La paie.

Le nombre d'heures régulières et supplémentaires.

Le montant additionnel.

Le salaire brut.

Les déductions faites.

Le salaire net.

Le montant net payé.O
a

S
P
S

U
r

A
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W
d

S
P
A

#
8

#8
1
8
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ss
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Tous Les montants qui peuvent être cumulatits pour L'ingo/uma-

tion des salariés, Le seront aussitôt que possible, tenant

compte des problèmes physiques et techniques.
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ARTICLE 22, - PROCEDURE POUR LE REGLEMENT DES GRIEFS

22.01 Le salarië qui a un grief, Le soumettra a L'ofgicien atti-

te de La Compagnie autorisé à régler Les griefs, dans Les

dix (10) jours ouvrables qui suivent immédiatement L'évêne-

ment qui a donné naissance audit grief. Cette Limitation

de dix (10) jours ouvrables est obligatoire et si elle est

dépassée, Le grief ne sera pas reçu. S'il Le prégère, Le

salarié pourra confier au Syndicat son grief et Le problème

de Le régler, à La condition qu'il se soit congormné aux dis-

positions ici stipules.

22.02 Dès qu'il en aura Eté informe, cet officier donnera au grief

présenté son attention immédiate, dans Le but de trouver

sans détai une solution juste et équitable au Litige.

22.03 Si L'entente est impossible, Le grief sera présenté par écrit,

pour étude et décision, au Comité de Relations Industrielles.

Si La décision du Comité n'est pas satisfaisante, ou 4i L'une

ou L'autre des parties au Litige croit que Le grief n'a pas

Été L'objet d'une solution juste et équitable, La partie Lé-

se, dans Les dix (10) jours ouvrabL£es qui suivent, Le Syn-

dicat ou La Compagnie peut recourir à L'arnbitrage, Le tout

conformément aux dispositions du Code du Travail du Quebec.

22.04 La Compagnie, tout comme Le salariëé, peut avoir des griefs.

Si tel est Le cas, La Compagnie présentera son grief par

Écrit, pour Etude et décision, au Comité de Relations In-

dustrielles, et Là, s'il est impossible d'en arriver à une

entente, La procédure énoncée à L'item -22.03- qui précède,

4'appliquena.

22.05 Pouvoirs de L'arbitre:

1. L'anbitre est Le maître des règles de preuve et de pro-

cedure; ÀL entend et apprécie La preuve avec équité et

bonne conscience. IL a Les pouvoirs conférés au prési-

| dent et au greffier d'un conseil d'arbitrage constitué

“ en vertu du chapitre -1V- section -1- du Code du Travail.

2. L'arbitre a Le pouvoir, soit de confirmer La décision de

La Compagnie congorme aux dispositions de La convention

ou d'annuler ou de modifier La décision de La Compagnie

non confo/une aux dispositions de La convention.

Si l'incident, qui a Eté La cause du griet, entraîne au

salaril concerné une perte ou privation de droits ou de
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salaire eu d'avantages pécuniaitres stipulëés à la

convention, L'arbitre peut ordonner que telle per-

te ou privation soit restituée ou remboursée en tout

a. L'arbitre n'a pas Le droit de rendre une décision qui

vient à L'encontre des stipulations de La présente con-

vention et pas plus d'éliminer, de modifier ou d'amen-

der quoi que ce soit desdites stipulations de cette con-

Les parties contractantes s'engagent à en accepter La

 

Un Comité de Relations Industrielles sera forme dans Les

quinze (15) jours qui suivent La date d'entrée en vigueur de

La présente convention. Ce Comité 4e composera d'au moins

quatre (4) membres, avec représentation à nombre égal pout

La Compagnie et pour Le Syndicat. IL est toutefois conve-

nu que Les personnes désignées pour représenter Le Syndicat

devront avoir au moins deux (2) années de service continu

Les membres du Comité de Relations Industrielles auront plei-

ne et entière liberté d'action, qu'ils sont tenus d'exercer

en toute {ranchise et Loyautëé de bonne qoi et au meilleur de

Leur connaissance. Un membre représentant Le Syndicat ne

saurait Etre pénalisé d'aucune gagon dans ses relations per-

sonnelles avec La Compagnie à cause de son travail au sein de

Le Comité se téunira au besoin s'il y a Lieu et si L'une ou

L'autre des parties Le demande. Les pertes de salaire se-

ront nemboursées par La Compagnie. Ces rencontres se tien-

Le Comité de Relations Industrielles aura Le pouvoir de sur-

veiller et d'assurer L'application de La présente convention

et aussi celui d'étudier et de régler Les réclamations et

Les plaintes faites par Le Syndicat ou par La Compagnie, et Les

 

2205-21
sucte..

ou en partie Le cas échéant.

22.06

vention.

b. La décision de l'arbitre est finale et obligatoire.

décision et à s'y conformer.

ARTICLE 23.- COMITE DE RELATIONS INDUSTRIELLES

23.01

pour La Compagnie.

23.02

ce Comité.

23.03

diront sur Les heures de travail.

23.04

disputes entre Les parties.

ARTICLE 24.- MESURES DE SECURITE ET DE SANTE - BIEN-ETRE - HYGIENE

24.01

 

Les Lois provinciales ou fédérales en vigueur 5'appLliqueront,

S'il y a Lieu.
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ARTICLE 25. - ANNEXES ET ENTENTES
 

25.01 Toutes Les annexes à La présente convention, de même

que Les ententes ou amendements que Les parties pour-

rOont signer au cours de La durée de La présente con-

vention, en feront partie intégrante, comme 4'ils Etaient

rÉCitEs au Long.

ARTICLE 26.- DUREE DE LA CONVENTION

26.01 La présente convention sera en vigueur pour une période

de trois (3) ans, du premier (ler) décembre 1983 au then-

te (30) novembre 1986.

26.02 a. Dans Les quatre-vingt-dix (90) jours qui précèdent

L'expiration de La présente convention, L'une des par-

Lies pourra donner à L'autre un avis de son intention

de modigier ladite convention ou d'y mettre gin. Dans

Le premier (ler) cas, La partie demandant des modifi-

cations devra, avec son avis, en donner Les détails.

b. Les parties contractantes à La présente convention,

d'un commun accord, acceptent que toutes et chacune

des stipulations de Ladite convention, continueront

d'être appliquées pour La durée de La négociation d'un

nouveau contrat et La durée de La période stipulëe dans

Le Code du Travail de La Province de Québec (S.R.Q. -1964-,

chapitre -141-, et amendements), à moins que Les parties

4igneraient une nouvelle entente au cours des négociations.

EN FOI DE QUOI, Les parties contractantes ont apposë Leur

signature ci-dessous, sous Leur nom corporatif, par L'en-

{remise de Leurs représentants dûment autorisés à signer.

QUEBEC, ce. Ÿ...ième jour du mois de. FEUR/ER... 1984.

LES VETEMENTS RAOUL GARNEAU INC SYNDICAT DU VETEMENT DE QUEBEC
_ a INC (C.S.D.)

TEMOIN TEMOIN

 

  

 

  

   
        



 

ANNEXE "A"

A compter du premier (ler) décembre 1983, Le taux de

salaire horaire de chaque salarié sera augmenté de cinq

pour-cent (5%). Le nouveau taux horaire en vigueur 4era

nétrnoactif du premier (len) décembre 1983, pour chaque

heure travaillée.

A compter du premier (ler) décembre 1984, un montant de

cinq pour-cent (5%) sera ajouté au salaire déjà payë de

chaque salarié.

A compter du premier (ler) décembre 1985, un montant de

cinq pour-cent (5%) sera ajouté au salaire déjà payé de

chaque salarié.

01-12-1983 01-12-1984 01-12-1985

&.90$ 9,35$ 9.823

8.36% §.78% 9.21%

7.72% §.10% 8.51$

Tous Les salariës qui recevaient plus que Le taux minimum

prévu à La convention, recevront Les augmentations prévues

de cing pour-cent (5%) Le premier (ler) décembre 1983, de

cinq pour-cent (5%) Le premier (ler) décembre 1984 et de

cinq pour-cent (5%) Le premier (lex) décembre 1985.

 

 
 



ANNEXE '"B"

AVIS D'OCCUPATION OUVERTE
 

(Selon Les articles -5- et -6- de La convention)

NOM DE L'OCCUPATION DEPARTEMENT

CLASSE NO. : TAUX DE BASE

POSSIBILITE DE GAINS

PERIODE D'ENTRAINEMENT

POSTE PERMANENT TEMPORAIRE

Les salariës intéressës doivent s'inscrire dans L'espace réservé à cette

 

  

 

gin au bas du présent avis d'ici Le 19

LE 19 LA COMPAGNIE

PAR:

SIGNATURES

NO. POINCON NOMS NO. POINCON NOMS
 

 

  

  

  

  

AVIS DE NOMINATION

NOM DU CANDIDAT CHOISI NO. POINCON

SA DATE D'ANCIENNETE

LA COMPAGNIE

PAR:
 

DATE:
 

c.c.: Syndicat.

  



ANNEXE "C"

RETRAITE

La retraite s'appliquera selon Les Lois en vigueur.

CONDITIONS PHYSIQUES DE TRAVAIL

IL est entendu que La Compagnie s'engage à Ae pencher

sun La question du système de ventilation de £a manu-

facture et voir à amélioner La situation en effectuant

certaines modifications sur Le système actuel.

OSC i
ss



   

ANNEXE "D"

MINISTERE DU TRAVAIL ET DE LA MAIN-D'OEUVRE

PROVINCE DU QUEBEC DOSSIER: Q-1804

REGION DE QUEBEC AFFAIRE: QD-027-03-77

Le cinquième (5ième) jour de mai 1977.

PRESENT:

LE COMMISSAIRE-ENQUETEUR EN CHEF:
ADRIEN PLOURDE

Union Catholique des Ouvriers en Confection
de Québec, Inc.,
801, dième Rue,

Québec.-
G1J 2T7

ASSOCIATION ACCREDITEE

Vêtement Raoul Garneau Inc,
644 Est, Rue Saint-Joseph,
Québec, QC.-
GIK 3B9

EMPLOYEUR

DECISION
Vu L'accréditation que possède L'association accréditée pour reprisentenr:

" Tous Les salariés, sauf Les contrematîtres et Les

employés de bureau ". ‘

De: " Vêtement Raoul Garneau Inc ".

Vu La requête en amendement de L'accréditation soumise Le trente (30) mars

1977, par Le représentant de L'association acchréditée qui demande que L'ac-

créditation soit modifiée en y changeant Le nom de L'association acchréditée;

CONSIDERANT que Le changement de nom a été décidé par résolution adoptée Le

premier (ler) mars 1976;

CONSIDERANT que Le changement de nom a Été approuvé par L'autorité compétente;

Je MODIFIE L'accréditation en y changeant Le nom de L'association acchréditée

en celui de:

" Syndicat du Vêtement de Québec Inc (C.S.D.}) ".

LE COMMISSATRE-ENQUETEUR EN CHEF

RK/gv. ADRIEN PLOURDE.

COPIE CONFORME

 


